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«iutemu votwuu rù), Celebr«n3 ad altar coi-versns expectet dwzne'(
9'' orunft.' otorum~ forïvulwm~poue~t;gu,'iipee

-s' ,om nes .inmui, d'a o 1-n'oeeunte, fo;rnnulamrenvtcîisr'
<îht bzini, (te posica ex ordine Sanctisini Dorni'ni Ur

La règle actuelle est très précise et ne pcut donner lieu à
aucun <toute. La S. Congrégration, établit une différence très
nette et l'émission des voeux ou la profession, et leur rénovation.
La profession est lue à haute voix par chaque novice, qui com--
iunie immédiatement après; pendant cette lecture, le prêtre
ýest tourné vers lui, tenant la sainte hostie daus ses Ymains. Au
-contraire, la. formule de rénovation est lue par un seul des pro-
fès (à moins qu'ils soient très peu nombreux), les autres s'unis-
sent à lui, et tous communient ensuite sans interruption.

AS. Rituum Congregatione expoA4ulatum, fuit: An decretuni

,generale ab eadem S. R. Congrregatione die 27 augrusti 1894
ýe'ituiu, quoad omnnem ambigruitatein tllendam et uniformitatem
inducendani, miethodus in professione et renovatione votorum
intra Missain servanda statuitur, vi obligandi polleat penes
4quaslibet religriosas utriusque sexus Congregationes?2

Et S. R. Congregratio, ad relationeum infrascripti, Seefeturi
ominibus mature perpensis, proposito Dubio respondendum cen-
;Suit: Atýfîim«tive, vbi v'<,tq w unczpaù fur vel re<vu» ur'?ti'<'

Atque ita rescripsit. Die .5 junii 1896.
(L. t S.) C. Card. Aloisi-Masella, PrSf.

Aloisins Tripepi1, S.-R.-C. Secr.
La règ,çle générale donnée ci-dessus pour l'émission et k réno-

-ration des voeux 2st donc générale et obligatoire pour tout le
zw-onde.

Memento hebdomadaire

QiIEC. - Les Quarante-Heures auront lieu à St-A.gaipit,
le 23 : à 'St.-Philéiioii, le 25: à l'asile St- MichEl Archange, le 26.

Directeur : Y. l'abbi D. GOSSELIN, curé du Cap.3anti, Po0:tneuf.
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